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AVIS AUX IMPORTATEURS FT EXPORTATEURS

li m'est revernI: que des Commissionnaires en douane ~;réés dont F"agrémenta fait l'oblet de
désactlvatlon dans te S'tfDONIA pour défaul de production de la soumission cauüoflnée annuelle à titre
de garantie générale et de la soumission cautiOl1lnéeannuelle fl(lur crédi,td'enlèvement ont cédé leur
SOCiétéainsi,que t'agvémel1ltà de nouveaux acquéreurs. l'agrément est utilisé par ces,derniers pour
accomplir des formalttés de dédouanement des marchandis.esen violation de Ii'aniel:e6:, alinéa 1 de
l'arrêté,conjoint nQ20G9-468/MEFtMCPEA.dU! 14 décembFe 20Q9 relatif aux cond~tionsô'aQrément et
d'exerci,cedes commi:ssiorrmairesen douane qui dispose que « l'agrément de commissioDftalreen
douane est donné,à tiffe personnel et ne I!!ut étle n; R.~téni eédé )>t.

A.us.si,des peUSOI1lFleShabillÎtéesà Feprésenterdes socié,têsde transi,tétant décédées" tes ayants"dFo~ts
continuent d'effectuer des opérations de'dédouanement des,marchandlses en violation de 1:'arti.cl'e20,
alinéa 1 précité ~ui indique ~.ue.t"agrémeolt devient caduc' en ~as de décès ou démissionl d:e_toutes
tes P!l'Sonn.es habU~tées~.nlQJésenter la personne morale titul!aire de t~agrêmen,t.

Ainsi" tous les,CoronüssiOFililil'éllresen douane a~,éés concerlilés sont itl'JUésà régulariser leur situation
dans le rneiUeulidélai,en se conformant aux dispositions de l''arfêté cQnJointnQ2Q09-468/MEF/MCPEA
précit.é"faute de qUOt teur agrément sera désactivé en 2023" même si tes deuJ s,oumisslons
cautionnées annuelles ei;..dessus ci:tées ont été produites. Pour ce' faire" le Comité Consultatif
dtÂgfément tiendra une sessi,onspéc;ale d'ams te mois de décembre 2022 à cet effet. Par conséquent,
pour l'erespett des délais requis, les dossiers de.demande de rrégufarisationdoivent être déposés à lia:
Direction Générate des Douanes au plus, talrd te 30 septembre 2822.
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